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ARTICLE 16 TER C

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport analyse également les conséquences de ces nuisances sur la biodiversité et la 
potentielle réduction de ces conséquences grâce aux expérimentations menées mentionnées ci-
avant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons à ce que les conséquences des installations terrestres de 
production d'électricté utilisant l'énergie mécanique du vent sur la biodiversité soient analysées, tout 
comme la réduction potentielle des impacts sur la biodiversité, grâce aux expérimentations d'ores et 
déjà mentionnées à cet article.


